
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 04/04/22

 Délibération n° 2022/12
SERVICE ECONOMIE. Adhésion au RTES (Réseau des collectivités Territoriales pour une Economie 
Solidaire).

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 34

Date de la convocation : 29/03/22
Compte rendu affiché : 08/04/22

Transmis en préfecture : 06/04/22
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20220404-39111-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Mme Monia BENAISSA

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha  PRUDHOMME-LATOUR,  Mme  Véronique  FORESTIER,  Mme  Samira
MESBAHI,  M.  Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.  Bayrem
BRAIKI, M. Nicolas PORRET, Mme Patricia OUVRARD, M. Hamdiatou NDIAYE, Mme
Monia  BENAISSA,  M.  Nacer  KHAMLA,  Mme  Valérie  TALBI,  M.  Jean-Maurice
GAUTIN, Mme Joëlle CONSTANTIN, M. Albert NIGRA, M. Pierre MATEO, M. Said
ALLAOUI, M. Jeff ARIAGNO, Mme Nathalie DEHAN, Mme Amel KHAMMASSI, Mme
Christelle  CHARREL,  Mme Sophia  BRIKH,  M.  Aurélien  SCANDOLARA, M.  Murat
YAZAR, Mme Aude LONG, M. Maurice IACOVELLA, M. Yalcin AYVALI, Mme Marie-
Danielle  BRUYERE,  M.  Christophe  GIRARD,  M.  Lionel  PILLET,  M.  Damien
MONCHAU.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT, M. Lotfi  BEN KHELIFA, Mme Fazia OUATAH, Mme Estelle
JELLAD.

Excusé(e)s : M. Farid BEN MOUSSA.

Dépôt de pouvoir : M. Idir BOUMERTIT à Mme Monia BENAISSA, M. Lanouar SGHAIER à M. Nicolas
PORRET, Mme Souad OUASMI à M. Hamdiatou NDIAYE, M. Karim SEGHIER à M.
Djilannie  BEN MABROUK,  M.  Yannick  BUSTOS  à  Mme  Patricia  OUVRARD,  M.
Benoît  COULIOU  à  Mme  Aude  LONG,  M.  Mustapha  GHOUILA  à  M.  Maurice
IACOVELLA,  Mme  Fatma  HAMIDOUCHE  à  M.  Yalcin  AYVALI,  Mme  Camille
CHAMPAVERE à Mme Nathalie DEHAN, Monsieur  Frédéric  PASSOT à M.  Lionel
PILLET.
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 Rapport n° 12
SERVICE ECONOMIE. Adhésion au RTES (Réseau des collectivités Territoriales pour une Economie 
Solidaire).

Direction de l'aménagement de l'urbanisme et de l'économie

Mesdames, Messieurs,

La Ville de Vénissieux a démarré un travail sur l’Economie Sociale et Solidaire (ESS), avec pour objectif de
mener une démarche de diagnostic territorial. Cette démarche a été initiée avec l’Université Lumière Lyon 2 et
des étudiantes du Master ESS. Les étudiantes ont pu mener des entretiens qualitatifs auprès de différentes
structures basées à Vénissieux mais également auprès d’acteurs de l’accompagnement comme la Chambre
Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire(CRESS) et Rhône Développement Initiative. Ces échanges ont
permis  de  découvrir  et  participer  à  une  rencontre  du  Club  des  Collectivités  Engagées  pour  l’ESS  en
Auvergne-Rhône-Alpes,  organisée  par  la  CRESS et  le  RTES.  Ces  espaces  d’échange  sont  des  temps
précieux permettant de se questionner dans un cadre bienveillant et inspirant.

La Ville de Vénissieux se trouvant dans une démarche exploratoire sur tous ces sujets, il paraît pertinent de
s’inscrire dans un réseau permettant de bénéficier de retours d’expérience.

Au plan national, des collectivités ayant conduit des réflexions ou expérimentations similaires ont souhaité se
doter d’une structure juridique pour porter leurs travaux communs. Une association loi 1901 regroupant les
communes, pays,  Conseils départementaux et  régionaux intéressés,  a été créée :  le RTES (Réseau des
collectivités Territoriales pour une Economie Solidaire). Tous partagent une même conviction : l’ESS est une
économie en capacité d’apporter des réponses aux besoins économiques, sociaux et environnementaux de
nos territoires. En 2021, le réseau rassemblait près de 180 collectivités.

La charte du RTES se base sur les convictions suivantes :

1° - En faveur d’un développement durable par une économie :

- Au service de l’humain et du lien social : les initiatives de l’économie solidaire ne recherchent pas le profit
mais privilégient l’utilité sociale, en ce sens elles interrogent la définition même de la notion de richesse,

- Au service des solidarités entre individus d’un territoire, entre territoires (au niveau régional, national ou
international), entre activités et avec les générations futures,

- Au service d’un développement qui favorise la coopération et l’action citoyenne,

- Au service de la qualité de la vie pour tous et la préservation des ressources naturelles.

2° - En faveur d’un développement des territoires fondé sur :

- Le partenariat au niveau local (élus, Etat, acteurs socio-économiques),
- La participation citoyenne (entreprendre ensemble) et les pratiques démocratiques,
- L’hybridation des ressources (public/privé, marchand/non marchand, monétaire/non monétaire),
- La mise en réseau des expériences locales, nationales et internationales.
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3° - Concrètement, les actions du réseau sont les suivantes :

- Promouvoir les démarches des adhérents pour sensibiliser d’autres territoires à l’économie solidaire,

-  Constituer  un  lieu-ressource  en  termes  d’information  et  un  lieu  appui  à  la  mise  en  œuvre  de  projet
notamment par la mutualisation des expériences locales et par le développement des démarches et d’outils
communs,

- Contribuer à la formation des élus et des techniciens des collectivités adhérentes,

- Elaborer une réflexion à partir des pratiques locales pour être force de propositions auprès des pouvoirs
publics.

Adhérer à l’association permettrait  ainsi d’avoir accès à toutes les ressources mentionnées ci-dessus. La
cotisation annuelle s’élève à 487,50 € et est calculée en fonction du nombre d’habitants de la commune
concernée (voir annexe 1).

Considérant la politique déployée sur la Ville en matière d'économie sociale et solidaire,

Vu l'article L2121-29 du Code général des collectivités territoriales,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 21 février 2022 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de :
- Adhérer à l'association "Réseau des collectivités Territoriales pour une Economie Solidaire", 
 
- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué au commerce et à l'économie sociale et solidaire, à
représenter la commune au sein de cette association, 
 
- Acquitter la cotisation correspondant à cette adhésion, laquelle s'élève à 487,50 € TTC, 
 
- Dire que les crédits nécessaires seront inscrits au chapitre 011 : "Charges à caractère général" à la nature 
6281 : "Concours divers (cotisations...)" et à la fonction 90 : "Interventions économiques".

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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Adresse postale : LaGrappe 75 rue Léon Gambetta 59000 Lille 

03 20 97 17 97 /  06 61 17 94 90 
animation@rtes.fr        www.rtes.fr 

 

  

 
 

 
Contact: Pierre-Alain SIMON  
Tél :  03 20 97 17 97 

Mail :  animation@rtes.fr 
 

 Mairie de Vénissieux 
5 avenue Marcel-Houël BP 24  

69631 Vénissieux Cédex 
 

Lille, le 15 décembre 2021 

 
Devis n°21-12-188 

 

Qté Désignation Montant à payer 

 

1 
 

COTISATIONS 2022   
 

Adhésion à l'association "Réseau des 
collectivités Territoriales pour une 
Economie Solidaire » 

 
 
Règlement par mandat administratif  

 
 
 

487,50 euros 

TVA non applicable, art 293B du CGI 

 
Mandat à effectuer à l’ordre du  

Réseau des collectivités Territoriales pour une Economie Solidaire 

 
Références bancaires : 
 

Banque : Caisse d’Epargne Nord France Europe 

Lille 

Etablt Guichet N° compte Clé Domiciliation BIC 

16275 00600 08000513419 13 
CE Nord 

France Europe 
CEPAFRPP627 

 
IBAN 

FR 76 1627 5006 0008 0005 1341 913 

 
N° SIREN : 441 774 981 - Code APE : 9499 Z 

N° SIRET : 441 774 981 000 35 
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Calcul du montant de la cotisation 2022 selon les montants décidés lors de l’assemblée 
générale du 16 septembre 2021 (barème inchangé depuis 2015):  
 

Vénissieux de 50 000 à 100 000 habitants. 
La métropole de Lyon est adhérente au RTES, Vénissieux bénéficie d’une réduction de 25% sur 
le montant de la cotisation de base. 
Le montant de la cotisation pour l’année 2022 est donc de 487,50€. 

 


